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13 - Signature de Tavenanl 2 portant sur la réalisation du Schéma de Gestion Écologique du Croult« du
Petit Rosne et de leurs affluents (Marché n*' I2-16>52)

Le Comité du Sjndicai Mixte pour l'Aménagement Hsdraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne,
légalement convoque le jeudi 19 septembre 2019. s'est réuni le mercredi 25 septembre 2019 à la salle des fêtes
de BONNEUIL-EN-FRANCE. 11 Chemin de la Voine - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE, sous la Présidence
de Guy MESSAGER, Président et Maire honoraire de la Commune de COUVRES

L'an deux mille dix-neuf, le vingt-cinq septembre à ncufheures.

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne,
légalement convoqué, s'est réuni le mercredi 25 septembre 2019 à la salle des fcte.s
de BONNEUIL-EN-FRANCE. 11 Chemin de la Voine - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE. sous la Présidence
de Guy MESSAGER, Président et Maire honoraire de la Commune de COUVRES

Date de la convocation : Le jeudi 19 septembre 2019
Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant te quorum minimum : 36
Président de séance : Guy MESSA(îER - Président du Syndicat
Vice-Présidenl(e)s préscnt(e)s : Didier GUEVEL, Vice-Président - Christine PASSENAUD. Vice-Prcsidenie -
Maurice MAQUIN, Vice-Président - Alain BOURGEOIS. Vice-Président - Gérard SAINTE BEUVE,
Vice-Président - Anita MANDIGOU. Vice-Présidente - Gilles MENAT, Vice-Président - Jean-Luc HERKAT.
Vice-Président - Marie-Claude CALAS. Vice-Présidente

Secrétaire de séance : Chantai TP-SSON-HINET - Délégué de la Commune de LE THILLAY

50 présent(e)s
Dont 46 présent(e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPE:

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVILLE). Jean-Luc HERKA1 et Jean-Claude BONNEVIE (Commune
de BONNEUlL-EN-l-RANCE). Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAl.), Luc VlLl.FRMIN et
Roland PY (Commune de FONTENAY-EN-PARISIS), Isabelle MHKEDICHE (Commune de GARGES-LÈS-
GONESSE), Jean-Michel DUBOIS (Commune de GONESSE). Anila MANDIGOU cl Thierry CHIABODO
(Commune de GOUSSAINVILLL), Robert DESACMY et Francis COLOMIHS (Commune de LE MESNIL-
AUBRY), Didier GUEVEL cl Marcel H1N1I-:U (Commune de LE PLESSIS-GASSOT), Chantai TESSON-
HINET et Gérard SANI E BEUVE (Commune de LE THILLAY), Guy MESSAGER cl Gérald VERGEI
(Commune de COUVRES), Brigitte CARIX)T et Jean-Paul LEFEBVRt (Commune de PUISEUX-EN-
FRANCE). Bernard VERMEULEN (Commune de ROISSY-EN-FRANCE), Richard ZADROS et David
DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ), Bruno REGAIiRT (Commune de VAUD'HERLAND) Alain
GOLETTO et Lionel LECUYER (Commune de VÉMARS) Christine PASSENAUD et Calhy CAUCHIE
(Commune de VILLERON). Maurice MAQUIN et Maurice BONNARD (Commune de VILLIERS-LE-BEL)
C3PF:

Jean-Claude LAINE et Gilles MENAT (Commune de BAIELET-EN-FRANCE). Jean-Claude BARRUET et
Stéphane BECQUET (Commune de MAREIE-EN-FRANCE). Jean-Pierre LARIDAN (Commune de
MONTSOULT)
CAPV :

Claude ROUYER (Commune d'ATTAINVlLLE). Gilles BELLOIN cl Joëlle POTIER (Commune de
BOUFFÉMONT). Paul-Édouard BOUQUIN et Marie-France MOSOLO (Commune de lX)MON1). Alain
BOURGEOIS et Jean-Robert POLLET (Commune d'ÉZANVlLLE). Jean-Pierre l ECHAPTOlS et Sylvain
MAURAY (Commune de MOISSELLES), Roger GAGNE et Marc LEBRETON (Commune deSAIN I-BRICE-
SOUS-FORÉT)
Formant la majorité des membres en exercice.

Et 4 présent(e)s sans droit de vote
CARPF :

Claudine FLESSATl (Commune de GOUSSAINVII.LE)
Patrice GHBAUER (Commune de LE THILLAY)
Marie-Hélène DAUPTAIN (Commune de SAlNT-WlTZ)
C3PF :

Lionel LECiRAND (Commune de MARl:ll.-E.N-rRANCE)
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13 - Signature de Favenant n° 2portant sur la réalisation du Schéma de Gestion Écologique du Croult, du
Petit Rosne et de leurs affluents (Marché n'' 12-16*52)

EXPOSÉDES MOTIFS

Le marché public concernant le Schéma de Gestion Ecologique (SG^ du Croult, du Petit Rosne et de leurs
affluents, a étéattribué à l'entreprise SAFEGE parsignature de l'acte d'engagement en datedu29juin 2018.

Lepremier avenant, présenté au Comité Syndical du 12 décembre 2018, avait pour objet d'augmenter leprixde
ce marché suite à une erreur matérielle dans l'offre du prestataire. L'impact financier de cet avenant était de
4,98 % d'augmentation par rapport au montant initial. Le nouveau montant du marché s'élevait donc
à 255 094,006 HT.

Cesecond avenant a pourobjetd'étendre la durée d'exécution du marché, initialement fixéeà 24 moisà compter
de l'ordre de service prescrivant de commencer les prestations.

Il convient en effetde prolonger le délaid'exécution de6 mois,pourunedurée globale de30 mois.

Ce présent avenant est conforme aux articles L. 2194-1-5° du Code de la commande publique (anciennement
article 65 de l'ordonnance n° 2015-899 et article 139-5® du décret n° 2016-360).

Cet avenant n'a pas d'incidence financière etn'a donc.pas été,soumis à la Commission d'Appeld'Offles.

CECI EXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Apr^ avoir entendu le rapport d'Alain BOURGEOIS,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la commande publique et notamment son articleL. 2194-5® (anciennement Décret n® 2016-360
du 25 mars 2016 - article 139-5®),
Vu le marché public concernant la réalisation du Schéma de Gestion Ecologique (SGB) du Croult, du Petit
Rosne et de leurs affluents,
Vu l'avenant n® 2 ayantpour objet d'étendre la duréed'exécution du marché.
Considérant la nécessité pour le SIAH de signer l'avenant.



13 - Signature de l'avenant n° 2 portant sur la réalisation du Schéma deGestion Écologique du Croult,du
Petit Rosne et de leurs affluents (Marché n® 12-16-52)

LK COMITÉ SYNDIC AL DÉLIBÈRE ET, À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1- Approuve l'avenant n® 2 relatif au marché public pour la réalisation du Schéma de Gestion
Ecologique du Croull, du Petit Rosne et de leurs afîluents,

2- Prend acte que cet avenant ne comporte pas d'incidence financière,

3- Et autorise le Plaident à signer l'avenant, ainsi que tous les actesrelatifsà cet avenant.

BONNEUIL-HN-FRANCE. le 25 septembre 2019

Guv>lE5SAGER.

pJi&l^ént du'̂ pdicat.
Maire O

Le Président du SlAJl certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. iran.smise au contrôle de
légalité le: _ 2 OCT. 2019
Affichée le : ^
Retircele: OCT. 2319

1-a présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOiSE dans un délai de deux mois à compter de .sa publication.


